
1

GUYANE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R03-2017-212

PUBLIÉ LE 20 SEPTEMBRE 2017



Sommaire

ARS
R03-2017-09-15-024 - Arrêté n°146/ARS/DROSMS du 15/09/2017 fixant le montant des

ressources d'assurance maladie dû au Centre Hospitalier Andrée ROSEMON au titre de

l'activité déclarée pour la période M07 de l'année 2017 (2 pages) Page 3

R03-2017-09-15-025 - Arrêté n°147/ARS/DROSMS du 15/09/2017 fixant le montant des

ressources d'assurance maladie dû au Centre Hospitalier de l'Ouest Guyanais au titre de

l’activité déclarée pour la période M07 de l'année 2017 (2 pages) Page 6

R03-2017-09-15-026 - Arrêté n°148/ARS/DROSMS du 15/09/2017 fixant le montant des

ressources d'assurance maladie dû au Centre Médico-chirurgical de Kourou au titre de

l'activité déclarée pour la période M07 de l'année 2017 (2 pages) Page 9

R03-2017-09-18-001 - Décision n° 68/ARS/DROSMS du 18/09/2017 portant confirmation

du renouvellement tacite de l'autorisation d'activité de soins de gynécologie-obstétrique en

hospitalisation complète, accordée au Centre Médico Chirurgical de Kourou (1 page) Page 12

2



ARS

R03-2017-09-15-024

Arrêté n°146/ARS/DROSMS du 15/09/2017 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au Centre

Hospitalier Andrée ROSEMON au titre de l'activité

déclarée pour la période M07 de l'année 2017

ARS - R03-2017-09-15-024 - Arrêté n°146/ARS/DROSMS du 15/09/2017 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au Centre Hospitalier Andrée
ROSEMON au titre de l'activité déclarée pour la période M07 de l'année 2017 3



ARS - R03-2017-09-15-024 - Arrêté n°146/ARS/DROSMS du 15/09/2017 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au Centre Hospitalier Andrée
ROSEMON au titre de l'activité déclarée pour la période M07 de l'année 2017 4



ARS - R03-2017-09-15-024 - Arrêté n°146/ARS/DROSMS du 15/09/2017 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au Centre Hospitalier Andrée
ROSEMON au titre de l'activité déclarée pour la période M07 de l'année 2017 5



ARS

R03-2017-09-15-025

Arrêté n°147/ARS/DROSMS du 15/09/2017 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au Centre

Hospitalier de l'Ouest Guyanais au titre de l’activité

déclarée pour la période M07 de l'année 2017

ARS - R03-2017-09-15-025 - Arrêté n°147/ARS/DROSMS du 15/09/2017 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au Centre Hospitalier de
l'Ouest Guyanais au titre de l’activité déclarée pour la période M07 de l'année 2017 6



ARS - R03-2017-09-15-025 - Arrêté n°147/ARS/DROSMS du 15/09/2017 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au Centre Hospitalier de
l'Ouest Guyanais au titre de l’activité déclarée pour la période M07 de l'année 2017 7



ARS - R03-2017-09-15-025 - Arrêté n°147/ARS/DROSMS du 15/09/2017 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au Centre Hospitalier de
l'Ouest Guyanais au titre de l’activité déclarée pour la période M07 de l'année 2017 8



ARS

R03-2017-09-15-026

Arrêté n°148/ARS/DROSMS du 15/09/2017 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû au Centre

Médico-chirurgical de Kourou au titre de l'activité déclarée

pour la période M07 de l'année 2017

ARS - R03-2017-09-15-026 - Arrêté n°148/ARS/DROSMS du 15/09/2017 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au Centre Médico-chirurgical
de Kourou au titre de l'activité déclarée pour la période M07 de l'année 2017 9



ARS - R03-2017-09-15-026 - Arrêté n°148/ARS/DROSMS du 15/09/2017 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au Centre Médico-chirurgical
de Kourou au titre de l'activité déclarée pour la période M07 de l'année 2017 10



ARS - R03-2017-09-15-026 - Arrêté n°148/ARS/DROSMS du 15/09/2017 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au Centre Médico-chirurgical
de Kourou au titre de l'activité déclarée pour la période M07 de l'année 2017 11



ARS

R03-2017-09-18-001

Décision n° 68/ARS/DROSMS du 18/09/2017 portant

confirmation du renouvellement tacite de l'autorisation

d'activité de soins de gynécologie-obstétrique en

hospitalisation complète, accordée au Centre Médico

Chirurgical de Kourou

ARS - R03-2017-09-18-001 - Décision n° 68/ARS/DROSMS du 18/09/2017 portant confirmation du renouvellement tacite de l'autorisation d'activité de soins de
gynécologie-obstétrique en hospitalisation complète, accordée au Centre Médico Chirurgical de Kourou 12



ARS - R03-2017-09-18-001 - Décision n° 68/ARS/DROSMS du 18/09/2017 portant confirmation du renouvellement tacite de l'autorisation d'activité de soins de
gynécologie-obstétrique en hospitalisation complète, accordée au Centre Médico Chirurgical de Kourou 13


